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Vous êtes nombreux à nous interroger sur la technique de traitement des AVC qui a fait l’objet d’une large couverture médiatique ces derniers jours. 

A la phase aiguë de l’infarctus cérébral, l’objectif du traitement consiste 

· à déboucher l’artère, c’est à dire dissoudre le caillot qui la bouche

· à éviter une aggravation de la lésion cérébrale : traitement de la fièvre, d’un taux de sucre dans le sang élevé, d’une baisse du taux d’oxygène dans le sang…,

· à prévenir une récidive

· à prévenir une complication : phlébite, embolie pulmonaire, infection pulmonaire, escarres …..

· à débuter la rééducation : kinésithérapie, orthophonie, ergothérapie.

Le médicament qui permet de déboucher l’artère est le rt-pa ou actilyse. Ce médicament thrombolytique ou fibrinolytique qui dissout le caillot doit être administré très précocement après la survenue des symptômes : moins de 4 heures 30 selon les recommandations de juillet 2009 de la HAS (Haute Autorité de Santé) :« La thrombolyse intraveineuse par rt-PA des infarctus cérébraux, recommandée jusqu’à 4 heures 30 après l’apparition des premiers symptômes d’infarctus cérébral (hors AMM). Elle doit être effectuée le plus précocement possible (grade A) ». En effet, plus l’administration du traitement est tardive, moindre sera son efficacité et plus risquée son utilisation. 

Le traitement de l’infarctus cérébral, récemment présenté à la presse, associe 

· au traitement thrombolytique, classique effectué par voie intraveineuse (cad injecté par voie veineuse), 

· ce même traitement administré par voie intra artérielle (cad injecté à l’aide d’un cathéter situé à proximité du caillot). 

· et en l’absence de racanalisation, une thrombectomie mécanique est proposée (désobstruction à l’aide d’un lasso).

Ce traitement expérimental est actuellement réalisé dans plusieurs hôpitaux en France, mais est toujours en évaluation. Aussi, les recommandations de la Haute Autorité de Santé, publiées durant l’été 2009, précisent : « La thrombolyse combinée (IV puis IA) et la revascularisation mécanique par thrombectomie ou ultra-sons par voie endovasculaire ne sont pas recommandées et doivent être évaluées ». 

Les Messages Importants en matière de prise en charge des AVC restent : 

Chaque minute compte après un AVC. Aussi devant la survenue brutale d’un des symptômes suivants : faiblesse de la moitié du corps, troubles du langage, baisse de l’acuité visuelle d’un œil, perte de la moitié du champ visuel des deux yeux, et même si ces symptômes régressent spontanément en quelques minutes ou heures, il faut appeler le 15. Les maux de tête ne sont pas constants au cours des AVC, mais certains AVC peuvent se révéler par des maux de tête explosifs, intenses, inhabituels justifiant aussi l’appel du 15.

Le centre 15 organise le transfert immédiat vers un hôpital équipé d’une UNV (Unité Neuro Vasculaire) ou un service de neurologie, ou en l’absence de ces services à proximité, vers un service d’urgences ayant protocolé avec une UNV la prise en charge des patients victimes d’AVC. 

Plus la personne arrive rapidement dans un hôpital spécialisé dans la prise en charge des AVC, plus elle a de chances de récupérer.

